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i8me annee. N° 2 Fevrier I 910.

REVUE
HISTORIQUE VAUDOISE

HENRI DRUEY, JOURNALISTE*
(Suite.)

Le document que nous trouvons ensuite est le contrat
d'attachement de H.-E. Gaullieur au Nouvelliste. II est du

23 avril 1836. II est ecrit sur papier libre, tout entier de la

main de Druey. II est curieux en ce sens que c'est le seul

document de cette nature que nous possedions jusqu'ä ce

moment-lä, et qu'il nous fournit quelques renseignements
interessants sur les conditions materielles d'un journaliste
dans le canton de Vaud, au milieu du xixe siecle :

CONVENTION

D'une part, le Comite pour l'administration et la redaction du
Nouvelliste vauiois, reprdsentant la societe des actionnaires qui
s'est formte pour la continuation de ce journal, par traitd du
11 aoüt 1835, et agissant en vertu de deliberation de cette socidtd
du 6 septembre de la merae anntie ;

1 II y a lieu de rectifier, aux pages 5 et 15. deux lapsus calami : c'est
le 22 fevrier (et non janvier) 1836 qu'est decede Louis Rodieux, Origi-
naire de Rossinieres, Louis Rodieux etait professeur de langue et de
litterature ä l'Academie de Lausanne, et depute au Grand Conseil.
L'article necrologique que lui consacre le Nouvelliste Vaudois (n° 16
du 23 fevrier 1836 dit qu'il s'etait distingue ä l'Academie par la solidite
et la lucidite de son enseignement; au Grand Conseil, par l'etendue et
la justesse de ses vues, ainsi que par l'eloquence de sa raison. Cet
homme remarquable, ajoute-t-il, professait les opinions liberales les
plus avancees. — A. B,
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De l'autre, M. Henri-Eusebe Gaullieur, avocat, de Corcelles au
canton de Neurhätel :

sont convenus de ce qui suit:

i° M. Henri-Eusebe Gaullieur s'engage ä rediger le Nouvelliste
vaudois ä Lausanne, et ä en ötre l'editeur responsable ä dater du
Ier mai 1836. II redigera les articles de fond, les nouvelles etran-
geres H les nouvelles suisses; il fournira les materiaux des feuille-
tons, fera la traduction des articles courants pris dans les journaux
allemands et Italiens ainsi que dans les correspondances particu-
lieres du Nouvelliste vaudois öcrites dans ces deux langues. Pour
cela, le Comitö du journal mettra a sa disposition un nombre
süffisant de journaux suisses et etrangers, de recueils pöriodiques
et de revues.

Pour la traduction des documens d'une certaine etendue, ainsi

que pour le compte-rendu des söances de la Dibte föderale, et de
Celles du Grand Conseil du Canton de Vaud, le meme Comite
prendra des arrangemens particulars, de fagon que M. Gaullieur
n'aitä exercer qu'un travail de rövision et de surveillance sur cette
parrie de la redaction.

M. Gaullieur fera ensorte qu'une place süffisante soit röservec
dans chaque numöro du Nouvelliste 'Vaudois aux annonces payöes.
II devra s'entendre pour cela avec le görant du journal, que cette
question concerne spöcialement.

Le Nouvelliste Vaudois paraitra deux fois par semaine, dans le
format et avec le titre qu'il a actuellement, ä moins de modifications

convenues entre les deux parties.
M. Gaullieur devra transmettre au comite les observations et les

plaintes qu'il pourrait avoir ä faire sur le compte du görant et de

l'imprimeur du journal. Une place lui sera assignee dans le bureau
de l'administration du Nouvelliste Vaudois, pour y travailler lors-
que les besoins du service ordinaire du journal Pexigeront

M. Gaullieur corrigera la troisiöme öpreuve et dirigera la mise
en page.

2. Pour le travail mentionnö dans l'article pröcödent, le Comitö
du Nouvelliste Vaudois, au nom de la Sociöte des actionnaires et se

faisant fort pour eile, s'engage ä payer ä M. I [enri-Eusebe Gaullieur

une somme annuelle de dix-huit cents francs de Suisse, a

partir du Ier mai 1836. Cette somme sera payable par dividendes
tous les trimestres, de maniere ä ce que le payement du premier
trimestre, soit quatre cent cinquante francs de Suisse, soit effectuö
le 1" aoüt 1836.
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M.Gaullieurrecevra,en outre, un quart soit vingt-cinq pour cent du
benefice net quepourrait produireannuellementl'entreprise du journal.

Pour dtablir l'etat de situation d u Nouvelliste Vaudois et pour regier
le montant de eette part du benefice dventuel, il sera dressd par le

gerant ou le Comite, ä la fin de cbaque annbe, un inventaire cons-
tatant la position financiere de l'entreprise du journal.

3. Le Nouvelliste Vaudois devra appuyer de tout son pouvoir
l'Association nationale Suisse (J) et ses principes.

4. Le Comite surveillera la redaction du Nouvelliste Vaudois,
Les difficultbs qui pourraient s'elever entre le redarteur-editeur et
le caissier-gerant ou rimprimeur, au sujet du journal, seront deci-
dees par le Comite, pour autant que Taction des tribunaux ne sera

pas necessaire.

5. Les difficultes qui pourraient s'blever entre le Comitb et
M. Gaullieur, touchant l'exbcution de la presente convention, seront
soumises ä la decision absolue de deux arbitres, dont chaque partie
nommera un, et d'un sur-arbitre nommd par les arbitres, ou, s'ils
ne peuvent s'entendre, par le juge de paix du cercle de Lausanne.

6. La presente convention sera valable pour deux ans ä partir
de l'dpoque ci-dessus indiquee, soit le premier mai mil buit cent
trente-six.

Ainsi fait, convenu et signe ä double, a Lausanne, le vingt-trois
avril mil huit cent trente-six.

Le Comitd du Nouvelliste Vaudois :

H.-E. Gaullieur. H. Fischer, H. Druey,
Cs Veillon, licencie en droit.

CANTON
(Timbre.) (L. S.) DE VAUD

5 batz

La convention porte l'annexe suivante datee du 28 avril
1838, soit de deux ans plus tard :

La presente convention est continuee pour troisans, soitjusqu'au
premier mai mil huit cent quarante-un, aux memes conditions que

1 Is'Association nationale suisse, fondee a Zofingue en I834, definiti-
vement constitaee ä Schinznach le 5 mai 1835, etait d'apres ses Statuts
{.Nonvelliste Vaudois n° 61 du mardi 26 juillet 1836) « l'alliance de tous
a> les Confederes qui professent que les Suisses de tous les cantons,
» quelles que soient leur religion, leur langue e-t constitutions parti-
^ culieres, forment une nation, la Nation suisse. Elle travaille a
» conserver intacts l'independance exterieure, l'egalite internationale et
» l'honneur de la Patrie suisse ». etc.
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ci-dessus, avec cctte explication sur le premier et le second para-
graphes de l'article premier, savoir que M. Gaullieur se charge de
toutes les traductions ainsi que de rendre compte des seances de la
Diete d'aprcs les journaux de la Suisse allemande, les correspon-
dances particulieres et les bulletins qui peuvent paraitre au Vorort,
si le Comitd juge conveuable de s'abonner ä ces bulletins. Ainsi
fait, convenu et signe en double, ä Lausanne, le vingt-huit avril
mil huit cent trente-huit.

Au nom de la Societe des actionnaires du Nouvelliste Vaudois,
et tee faisant fort pour eile.

H. Druey. H.-E. Gaullieur.
Des le numero 55 du mardi 5 juillet 1836, le Nouvelliste

vaudois qui, depuis la mort de Louis Rodieux, etait signe
« Pour l'editeur, Fr. Narbel », porte comme signature H.-E.
Gaullieur, redacteur en chef. Cette date est egalement celle
du premier tir federal de Lausanne, dont le journal contient
d'amples comptes-rendus.

Nous allons voir maintenant ä l'oeuvre H -E. Gaullieur comme

redacteur, H. Druey comme directeur et inspirateur du
journal.

La premiere des lettres que nous possedions de Druey ä

Gaullieur, redacteur du Nouvelliste vaudois, a trait ä un

proces que le due de Montebello, ambassadeur de France ä

Berne, intenta au journal dans les circonstances suivantes :

Des revolutionnaires de tous pays refugies en Suisse pro-
voquaient l'hostilite de l'Europe et suscitaient aux autorites
suisses des difficultes sans cesse renaissantes.

En avril et mai 1836, le due de Montebello (fils du mare-
chal Lannes), diplomate hautain, empörte et maladroit,
qui avait remplace comme ambassadeur de France en

Suisse, M. de Rumigny, demanda l'expulsion des revolutionnaires

refugies en Suisse. II reitera cette demande, en

termes offensants, le 18 juillet, par une note exprimant des

doutes injurieux sur la possibility, pour la Suisse, de remplir
ses devoirs internationaux. En qualite de Directoire (Vorort),
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Berne, qui avait d'abord soutenu les revolutionnaires et avait

temoigne d'une mansuetude extreme ä l'egard de leurs

menees, recommanda aux cantons des mesures severes

contre eux. Thiers ne trouva pas süffisante cette recomman-
dation : dans la nuit du 6 aoüt 1836, le due de Montebello
remettait ä M. de Tscharner, de Berne, president de la

Diete, vine note menafante oü Thiers lui enjoignait de faire

entendre ä la Suisse un « langage franc quoique dur », et
la menagant, « si eile n'obtemperait pas aux desirs de la

France », d'un blocus hermetique.
Cette attitude de la France causa dans toute la Suisse la

plus vive irritation et fit un efifet deplorable. Lorsque Thiers
s'en rendit compte, il contesta s'etre servi des termes qu'il
avait employes.

Lä- dessus vint encore se greffer l'affaire Conseil.

Le 19 juillet 1836, par une note brutale et dedaigneuse,
le due de Montebello Signale ä la Diete com me un agitateur
dangereux et un complice de Fieschi (l'auteur de l'attentat
du 28 juillet 1836 contre Louis-Philippe), un nomme Auguste
Conseil, dont il reclame l'arrestation et l'expulsion.

On rechercha ce dangereux personnage. Mais l'enquete
faite par les autorites suisses d^montre que Conseil est un

agent provocateur envoye en Suisse comme espion, ä l'ins-

tigation du roi Louis-Philippe, mais ä l'insu de M. Thiers,
ministre des affaires etrangeres, par M. de Montolivet, minis-

tre de l'interieur, pour surprendre la ramification d'un

complot contre la vie du roi de France. Conseil etait arrive
ä Berne le 10 juillet 1836, porteur d'un passeport (faux) au

nom de Napoleon Cheli. II s'etait mis aussitöt en relations

avec les revolutionnaires affilies ä la « Jeune Europe ». II est

denonce et arrete ä Besangon, mais aussitöt reläche avec un
nouveau passeport, decerne par le prefet du Doubs. Cette
fois au nom de Corelli. II rentre en Suisse. Decouvert et

menace par les refugies italiens,, il se refugie ä l'ambassade



- 38 -
de France ä Berne, qui lui remet de l'argent, lui delivre un
troisieme faux passeport, antidate, au nom de Frangois
Herman, et l'engage ä se rendre dans d'autres villes suisses

pour y continuer ses menees; mais les refugies italiens

s'emparent de lui et le livrent ä la police bernoise. La Diete
decide de dernander des explications ä la France; le gou-
vernement frangais, avise de cette decision, prend les

devants. Le 28 septemhre, M. de Montebello remet au Direc-
toire une note apportee par M. de Belleval, oü Louis-
Philippe exige « une eclatante et solenneile reparation »,

pour « outrages fait's ä sa dignite », et ä celle de son repre-
sentant, tant dans le rapport sur l'affaire Conseil que dans

les discours prononces ä la Diete, et annonce que jusqu'ä ce

que cette satisfaction ait ete obtenue, la France rompt tous
ses rapports avec la Suisse. Des troupes frangaises sont
mises en mouvement vers la frontiere suisse du Jura. M. de
Montebello refuse de viser ou de delivrer les passe ports
pour la France. Le paiement de la solde aux legionnaires et
des pensions aux pensionnes est suspendu.

Reunie k l'extraordinaire, la Diete vota, le 6 novembre

1836, apres de longs debats, ä huis clos, le texte d'une note

par laquelle eile se defendait d'avoir voulu offenser le gou-
vernement frangais et renongait ä lui communiquer officiel-
lement le resultat de l'enquete sur l'affaire Conseil. C'etait

une piteuse reculade. Elle devait bientot etre suivie de

l'affaire du prince Louis-Napoleon, tant il est vrai que la

faiblesse appelle 1'humiliation.

Le canton de Vaud avait fait son devoir. II s'etait declare

pret ä tous les sacrifices pour soutenir l'honneur et la dignite
de la Suisse. Plusieurs de ses negociants avaient suspendu
les relations avec leurs correspondants de France et contre-
mande les commandes faites.

M. Mole, le successeur de M. Thiers, desavoua Conseil
et rappela Montebello.
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Rien d'etonnant que la presse refletät l'irritation des

esprits causee par les agissements et les menaces de Ia

France. Dans son numero 65 du mardi 9 avril 1836, sous le

titre : Comment on nous traite, le Nouvelliste vaudois avait

publie une correspondance de Berne, datee du 8 avril,
rendant compte comme suit de la visite nocturne de M. le

due de Montebello ä M. l'avoyer Tscharner pour lui lire la

lettre de M. Thiers :

Dans la nuit de vendreeli ä samedi, 2 heures venaient de sonner
quand M. le due de Montebello regut une depeche de M. Thiers.
A l'instant meme, il courut ä la campagne de M. l'avoyer Tscharner,

president du Directoire et de la Diete, pour la lui commu-
niquer. C'dtait une simple lettre du ministre des affaires dtrangeres
h l'ambassadeur frangais, aux termes de laquelle il est enjoint ä la
Suisse d'expulser immediatement tous les rdfugies. Le ministre
exprime son etonnement de ce que la Diete ddlibere avec tant de

lenteur et declare que si les mesures demandees ne sont pas
adoptees sur-le-champ, la France ddclare le blocus et envahira au
besoin. Le ministre demande ä l'ambassadeur de communiquer sa

lettre ä M. l'avoyer. Ce magistrat demanda copie de la lettre de

M. Thiers. Mais M. le due refusa et dit : « Je vais vous la lire une
seconde fois, et cela suffit! »

La seconde lecture faite, il prit conge. La lettre n'a qu'une
dizaine de lignes.

Et la correspondance ajoute :

...Nos libertes et nos republiques florissantes offrent des prineipes
et des exemples que les monarques veulent etouffer par notre
asservissement... Que restera-t-il alors en Europe pour representer
les gouvernements libdraux? les timides whigs, la femme d'un
Cobourg, Leopold sous la tutelle clericale, Othon sous Armens-
berg, la maitresse de Munoz, et le transfuge de Famors, apostat de

l'hötel de ville...

Estimant le roi son maitre designe par ces derniers mots,
M. de Montebello adressa au Conseil d'Etat du canton de

Vaud, conformement ä notre loi sur la presse (encore en

vigueur), une requisition de poursuites contre le Nouvelliste
vaudois pour injures « envers un souverain ou un gouver-
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nement etranger » (articles 13 et 18). Le Nouvelliste fut
condamne.

Les considerants 1 du jugement ne laissent pas d'etre
malicieux :

...Considdrant—disent-ils— que bien que Sa Majestd Louis-
Philippe, roi des Frangais, n'ait pas ete personnellement nommee
dans le passage incrimine, elle n'en est pas moins clairement
designee par ces expressions « le transfuge de Famors soil Famars,
apostat de FHotel-de- Ville », attendu qu'elle est la seule personne

connue qui ait etl du nombre des militaires qui quitterent Farmee

franfaise au camp de Famars pour se rendre ä Fltranger et qui ait
aussi eu part aux actes qui se sont passds ä l'Hötel-de-Ville de

Paris, lors des dvdnements de juillet 1830, par l'acceptation des

articles constitutifs du droit public des Frangais, qui y furent
rediges et qui ont pris le nom de « programme de l'H6tel-de-
Ville... »

Voici en quels termes Gaullieur fait part ä ses lecteurs
de cette condamnation

En 1823, l'ambassadeur des Cortes k Paris avait porte plainte
contre un article de VEtoile, aujourd'hui Gazette de France, qu'il
prdtendait etre injurieux pour son gouvernement. Lorsque survint
la rupture entre le cabinet des Tuileries et le gouvernement
constitutionnel de Madrid, le ministere public declara que les
relations diplomatiques dtant interrompues entre les deux pays, il
refusait de poursuivre le gouvernement frangais. Cette jurisprudence

ne pr^vaudra pas en Suisse, ä ce qu'il parait.
Malgrd un eloquent et spirituel plaidoyer de notre avocat, M.

Pellis, le Nouvelliste vaudois vient d'etre condamne, sur la plainte
portee par M. de Montebello, ä 100 francs d'amende et aux frais
du proces, pour un article oil ce diplomate avait cru voir le roi,
son maitre, däsigne par cette simple expression : « apostat de

FHbtel-de-Ville », quoi qu'elle ne füt accompagnee d'aucun nom

propre. Sur la demande "expresse de plusieurs citoyens, une
souscription a ete ouverte au bureau du Nouvelliste vaudois, pour
acquitter le montant de l'amende et des frais de ce prochs
politique.

Lausanne, 28 octobre.

1 Nouvelliste vaudois, n° 90, du vendredi 4 novembre 1836.
2 Nouvelliste vaudois, n" 88, du vendredi 28 octobre 1836.



— 41 —

Des poursuites semblables, oü Ton a vu uue tentative

etrangere de museler la presse suisse, avaient ete exercees
contre 1' Observateur suisse ä Berne.

C'cst au sujet de ce proc&s que H. Druey adresse ä Gaul-
lieur la lettre suivante :

Faoug, le 30 octobre 1836.

Monsieur. J'ai regu votre lettre du 28 par laquelle vous m'an-
noncez que vous vous etes ddsiste de l'appel sur la sentence du
tribunal de Lausanne dans l'affaire Montebello. J'avoue qu'il ne
m'auroit pas ete possible de partager cet avis, lors meme qu'on
auroit la certitude que l'arret d'appel sera beaucoup plus severe,
parce que, dans des proces de cette espece, on doit protester jus-
qu'ä la derniere extremite. En renongant ä l'appel, on se soumet
ä la sentence de la Ire instance, c'est-ä-dire que l'on accepte le
jugement, qu'on secondamne soi-meme, ce qui est bien different

que d'etre condamne par d'autres, par une force superieure. M. de
Montebello pourra considdrer ce desistement comme une espece
de reparation que la redaction lui a faite. Si le public souscrit pour
couvrir l'amende et les frais tant mieux pour la caisse du journal,
mais il faut avouer qu'il aura bien de la bonte, parce que le mar-
tyre n'existe que lorsque l'on a pousse la resistance jusqu'ä ses der-
nieres limites, et qu'il pourra direje contribuerais volontiers ä

vous couvrir des coups que vous portent vos ennemis, qui sont en

meme temps ceux du pays, mais je ne puis vous gudrir des bles-
sures que vous vous faites vous-meme1. Mais enfin,ceci est un fait
accompli, et je desire elre seul de raon avis dans le jugement que
je viens de porter. II est cependant fatal que ce desistement,
cette satisfaction donnde par la presse nationale ä M. de Montebello

coincide avec la satisfaction que la Diete ne manquera pas
de lui donner, puisque la commission, divisee sur les termes, a ete
unanime pour proposer de cdder. Veuillez ne voir, dans ce que je
viens de dire, que mon opinion exprimde avec une entiere
franchise et l'expression de la douleurque j'eprouve d'une coincidence

qui me navre.
M. F. auquel j'ai ecrit pour le prier de me tenir au courant

pendant mon absence de Lausanne m'a communique les deux projets
de rdponse ä la note frangaise, que vous aurez aussi regus. Ilajoute

1 Druey a vu juste ; nous avons bien trouve dans le Nouvelliste
l'annonce de l'ouverture de la souscription ; mais nulle part trace des

sommes qui auraient ete souscrites, d'oii il faut conclure que la souscription

fit fiasco.
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dans une lettre supplementaire que la. Diete vient (samedi 29) de
decider le huis-clos. M. F. dit fort bien que les deux projets de

rdponse sont plats. Mais quand on les compare et les examine
avec soin, on se convainct que ce que le Nouveltiste a prevu
dans le numero du 25 se realise, c'est-ä-dire qu'au fond la
majority de la Diete aussi bien que « la minority est disposee ä ceder
» ä la France, mais qu'elle le fait moins franchement, qu'elle cherche
» k s'entourer d'apparences et ä nommer une commission pour
» voiler la retraite qu'elle rnddite. » C'est la preuve aussi que
nous avions fort raison de nous elever contre le pretendu radica-
lisme de la commission : ce ne sont pas les nationaux qui ont
propose ces reponses...En effet, aussi bien que M. Tscharner, la majority

de la commission propose de rdpondre qu'il ne sera donne

aucune suite ä la decision de la precedente Difete qui ordonnait la
comrtiivnication des pihces Conseil au gouvernement frangais : or,
c'est lä le nerf de toute l'affaire. La resistance, la fermetd, l'honneur,
la dignity, l'independance de la Suisse commandoient de persister
dans cette communication, sauf au gouvernement frangais ä

accepter ou de refuser les pieces ; la foiblesse, la concession lui conseil-
laient de ne pas donner suite ä cette communication et la commission

est unanitne pour conseiller de ceder, de passer expddient, de

donner ä la France la satisfaction qu'elle demande, car ce que la
France ddsiroit le plus, c'ytoit q,u'il ne tut pas donnd suite ä la
communication des pieces; c'est ce qu'elle appelle un dysaveu.

C'est, en effet, revenir sur ce qui a etc fait, par la prycydente Diete,
c'est le desapprouver, le desavouer. Le reste, c'est des paroles de

l'entourage, des transitions plus ou moins babiles. — M. Tscharner
veut que l'onapprouve expressyment que les pieces n'aient pas yte
transmises; la majority ne dit rien ä ce sujet, mais l'approbation
qu'exprime M, Tscharner est nycessairement comprise dans la
dydsion de ne pas transmettre ; c'est inevitablement dire qu'il a
bien fait de ne pas executer la ddcision de la precedente Dihte, car
c'est faire la möme chose (ne pas exycuter) et siM. Tscharneravoit
execute, la Diete aurait yte obligye de le desavouer pour pouvoir
ddcider aujourd'hui qu'il ne sera pas donne de suite ä la communication.

— Ce que les deux projets ont encore de commun, c'est qu'il
y regne un ton marque de soumission, et que les explications en
sont, en realite, des excuses. C'est avec bien de la timidity que les
deux projets refusent aux gouvernemens ytrangers le droit de

surveiller les institutions des eantons ou de controler la marche de
leurs gouvernemens. — Ces deux projets sont affligeans, humilians

pour la Suisse. La Suisse est dans son bon droit, elle a pour elle
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le peuple frangais, toute l'Europe, la neutrality des autres gouver-
nemens, et l'on propose ä la Diete de rytracter la ddcision ordon-
nant la communication des pieces Conseil, c'est-ä-dire de blä-

mer, de desavouer cette decision, c'est-ä-dire encore de faiblir, de

se soumettre humblement. Et quand on rapproche ces deux projets
du secret des travaux de la commission, du temps qu'elle a pris, du
secret de la seance de la Diete II y avait et il y a quelque chose
ä cacher au peuple Suisse (car malgry le huis-clos la diplomatic est

toujours assez informde). Est-ce la faiblesse qu'on veut cacher
Preuve qu'on en a le sentiment. Aurait-on rdellement negocie les

termes de la reponse Je pense qu'il est imprudent de don-
ner dans le Nouvelliste vaudois, les deux projets et de les accom-

pagner de reflexions. Peu importe la satisfaction qu'dproufera
le parti de la peur, il est dans l'interet de la Suisse, dans celui
de la cause nationale, dans celui du journal, de s'yiever avec force
contre les deux projets tout en yvitant de donner matiäre ä proces...
Si vous pouvez tirer parti de mes observations, elles sont ä votre
disposition.

II serait peut-etre bon de faire observer que c'est une grande

erreur, souvent une niaiserie, de trouver un projet de reponse bon,

parce qu'il est combattu par nos adversaires habituels. parce que
d'autres lui opposent un projet, ou plus humiliant ou different dans
les termes. Le projet de la majorite ne devient pas bon parce que
celui de la minority est mauiais; il peut etre moins mauvais, plus
mauvais ou egalement mauvais.— Ceci pour les badauds qui mode-
lent leurs opinions surautrui par des reputations vieillies ou hätives
souvent de tres faible aloi.

II va sans dire que les comperes de la majorite de la Commission

(journaux et claqueurs) applaudiront de toutes leurs forces le
projet de cette majorite. On le mettra en opposition avec celui de
la minority. On le fera fort, grand, courageux, habile, etc., parce
que l'on aura ety d'un autre avis que Tscharner, Chambry, etc.,

parce qu'on les aura combattus, parce qu'on aura eu avec eux de
misyrables querelles, sur de miserables pointilleries, surdes nuances
de rien, sur des mots et des phrases... c'est une tactique, mais con-
nue, mais usee.

Quelqu'un qui arrive de Berne vient de me dire que la Commission

de la Diete (je ne sais laquelle) a regu plusieurs petitions
demandant qu'on restreigne la liberte de la presse.

Je termine, faute d'espace, en vous priant d'etre assurd de ma
consideration distinguee et de mon devouement.

H. Drtjey, conseiller d'Etat.
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M. Leresche vous aura Sans doute remis un avis de convocation
de l'Association nationale. II est bon de l'insfirer sous la rubrique
« Confederation », et non dans la colonne des avis.

(A suivre.) Arnold Bonard.

LES TROUBLES DE 1782 A GENEVE

Juges par une contemporaine du Pays de Vaud

Dans le courant du xvnie siecle vivait ä Bex une femme

dont le nom n'avait, semblait-il, aucune chance de passer ä

la posterite. C'etait Mme Elisa Ravy, proprietaire d'une
maison encore bien connue des habitants de Bex et des

environs : le Chäteau-Feuillet. Tout en administrant son petit
domaine, la chätelaine ecrivait des lettres qui, pour ne pas
eitre de la plume d'une Sevigne ou d'une Maintenon,
devaient echapper ä la morsure du temps et parvenir jusqu'k
nous.

Demeuree veuve avec quatre fils, c'est avec le second de

ceux-ci que, dans les annees 1776 ä 1785, Mme Ravy entre-
tient une active correspondance. A la derniere de ces dates,
si du moins nous devons nous fier aux discretes allusions

qu'elle fait ä son äge et ä ses infirmites, eile pouvait avoir

65 ans et etre ainsi nee vers 1720. Ce qu'il y a de sür, c'est

que ses fils sont des hommes faits, et que les trois aines

sont dans le commerce. L'aine, Georges, est ä Naples; le

second, Henri, ä SFPetersbourg; le troisieme, dont le nom
est passe sous silence, tantot en Amerique, tantot au Cap.

Quant au cadet, Ferdinand, encore aupres de sa mere, c'est

un jeune avocat; le savant, l'orateur de la famille. Sa mere
en est si fiere qu'elle le voit dejä surpasser en eloquence et
en reputation les avocats alors les plus celebres du Pays de

Vaud, au premier rang desquels eile met sans hesiter La
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